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L’avis du randonneur : 
Circuit ne présentant

aucune difficulté, qui

emprunte des chemins

de terre autour de Solesmes,

en passant de la vallée du

Béart à celle de la Selle.

La traversée de Solesmes

permet d’admirer l’église

Saint Martin (XVIIIe) avec

sa façade de style baroque

et ses pignons à “la flaman-

de”, l’hôtel de ville, le

kiosque à musique (1887)

ainsi qu’un calvaire 

de style néo-gothique,

œuvre de l’architecte

valenciennois Emile 

Dutouquet, 

en 1861.

Randonnée Pédestre
Au Pays de Barbari :
10 km 

Durée : 2 h 30 à 3 h 20

Départ : Solesmes :
parking à l’ancienne gare
ferroviaire
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Solesmes, commune très ancien-
ne, fut citée pour la première fois
en 706. L’origine de son nom, du
bas latin « solemium », signifie
habitation sur la Selle, ce petit
cours d’eau qui la traverse.
Ce site paléolithique, où furent
découverts des vestiges néoli-
thiques et gallo-romains, devint
une ville française du temps de
Clovis au 5e siècle. Elle connut la
peste et les guerres des 16e et 17e

siècles, les invasions autrichiennes
de 1793 et 1870, les bombar-
dements des guerres 14-18 et 
39-45…
Malgré toutes ces calamités, les
habitants de Solesmes ont conser-
vé le goût de la fête et le respect
des traditions ! C’est pourquoi des
centaines de « seringueux » enva-
hissent les rues de la ville munis
d’énormes seringues en tôle pou-
vant contenir 2 à 3 litres d’eau !
Oui, chaque lundi de carnaval et
chaque mardi gras, les Solesmois
arrosent tout ce qui bouge en rem-
plissant leurs seringues géantes

dans des baquets placés devant les
habitations, n’épargnant que les
vieillards, les infirmes et le méde-
cin !
Cette fête traditionnelle, menée par
le géant Barbari depuis 1953,
remonte à une lointaine légende.
La ville revit le temps où pour 
sauver leurs terres, des gueux se
débarrassèrent des gens d’armes à
coups de grands baquets d’eau
claire ! Les habitants garderont
l’habitude de s’asperger d’eau
pour commémorer cette victoire.
L’interdiction, en 1909, de l’usage
des seringues, se solda par une
rébellion de la population et la
mort d’un habitant. Devant un tel
attachement à la coutume, le préfet
n’insista pas et l’interdiction fut
vite levée ! Si vous passez par
Solesmes un jour de carnaval,
équipez-vous de vos bottes, cirés et
capuches, ajoutez même un para-
pluie, pour affronter les serin-
gueux sans être trempé jusqu’aux
os !

Que d’eau, que d’eau !
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Toutes les informations pratiques mentionnées
couvrent un périmètre de 10 km autour du circuit.

Activités et curiosités
Bousies : Musée des Evolutions
(03.27.77.46.41)
Caudry : Musée des dentelles et 
broderies (03.27.76.29.77)
Le Cateau –Cambrésis : Musée
Matisse (03.27.84.64.50), visite de la
Brasserie Historique de l’abbaye du Cateau
(03.27.07.19.19)

Manifestations annuelles 
Solesmes : Fête des Seringueux en
février (03.27.72.17.70).
Carnières : Fête du pissenlit en mai
(03.27.82.48.87).
Le Cateau –Cambrésis : Défilé du
géant et foire de St Mathieu en septembre
(03.27.84.10.94)

« Les Rendez-vous nature »
Découvrez la faune et la flore du départe-
ment grâce aux sorties guidées gratuites 
du Conseil Général du Nord (brochure
disponible au 03.20.57.59.59)

Hébergements-Restauration
Pour des hébergements et lieux de restau-
ration, informations et brochures disponi-
bles dans les Offices de Tourisme et au CDT.
Pour réserver à la « dernière minute » un
hôtel ou une chambre d’hôtes « Résa
Chambre » (0892.16.18.20 : 0.34 €/min) 

Renseignements
Office de Tourisme de Caudry :
03.27.70.09.67
Office de Tourisme du Pays de
Matisse : 03.27.84.10.94
Parc naturel régional de
l’Avesnois : 03.27.77.51.60.

Renseignements complémentaires 
Comité Départemental du Tourisme 
6, rue Gauthier de Châtillon - BP 1232 - 59013 LILLE Cedex - 03.20.57.59.59
Retrouvez toute l’information touristique sur le site du CDT : 
www.cdt-nord.fr où cette fiche de randonnée est également
consultable et téléchargeable gratuitement.
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Echelle : 

Au Pays de Barbari
(10 km - 2 h 30 à 3 h 20)

Départ : Solesmes : parking à l’ancienne gare ferroviaire.

Réalisé avec le concours de l’association et du Comité
Départemental de la Randonnée Pédestre.

Site paléolithique, cité dès 706 (soleminum).
Le roi Chidebert II donna l’église à
l’abbaye de Saint-Denis qui y fonda un
prieuré. Clovis fit de Solesmes une ville
française. En 1605 l’archevêque de
Cambrai rachète les terres et seigneurie.
Aux XVIe et XVIIe siècles la ville souffre de
la peste et des guerres. Elle est occupée
par l’armée autrichienne en 1793, puis
par les Allemands en 1870 et 1914 et elle
subit, en 1944, des bombardements.

Face à l’ancienne gare, suivez l’avenue
Aristide Briand rectiligne, avec l’hôtel de
ville en perspective. Remarquez, juste après
la Selle, la ferme Richez, avec la plus
ancienne pierre de Solesmes, qui porte les
armes de la famille d’Esclaibes (1586).

Face à l’hôtel de ville, prenez la rue
à gauche. Vous pouvez faire un léger détour
par la droite pour admirer l’église Saint-
Martin ou le site des fontaines - 7ème s. Marchez
le long de la rue principale (trottoirs).

Au bout de la rue, prenez à droite la
rue du Général de Gaulle. Notez sur la place
du Maréchal Foch, en face, le kiosque à
musique (1997). Empruntez la rue sur
environ 800 m.
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Au calvaire (1861), prenez à droite
la rue de Romeries. Continuez tout droit,
passez sous un ancien pont ferroviaire et
rejoignez à gauche le moulin Cardon. Bien
suivre le balisage. Laissez le château d’eau
sur votre gauche et suivez le chemin (de la
Folie) en longeant le vallon du Béart.

Vous arrivez à la RD 43a : prenez à
droite pour aboutir à la RD 43, au lieu dit
“le Marou”. Empruntez cette route à droite,
sur environ 400 m, avec prudence, jusqu’à
la source du Béart, puis virez à gauche sur
le chemin de terre.

Au croisement, continuez tout droit.
A cet endroit, appelé “au Bon Dieu de la
Pecquerie” se trouvait au Moyen Âge le
gibet (il y eut entre 1353 et 1438 des
exécutions). Au carrefour suivant, prenez à
droite. Vous passez devant un oratoire
délabré, puis devant un poste de distribution
de gaz. Traversez la RD 955 et prenez à
gauche sur 50 m avant  de virer à droite.
Laissez l’étang des Peupliers à gauche,
franchissez la Selle sur une passerelle métal-
lique puis suivez le cheminement créé sur le
site de l’ancienne voie ferrée jusqu’au point
de départ.
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Suivez le guide ! 
Des flèches, des bornes de jalonne-
ment ou des marques de peinture
sont disposées le long du circuit.

Au Pays
de Barbari

• Ne quittez pas les sentiers balisés et respectez le travail des gestionnaires
des sites, des agriculteurs et des forestiers.

• Protégez la faune, la flore et l’environnement ; emportez vos détritus.
• Respectez la signalisation et les aménagements en bordure de circuit.
• Dans le cas de modifications des itinéraires (améliorations, déviations

pour causes de travaux…) suivez le nouveau balisage qui ne correspond
plus alors à la description.

• Pour signaler un défaut (fléchage, difficulté, anomalie) ou suggérer une
amélioration (circuit ou dépliant), contactez le CONSEIL GÉNÉRAL DU NORD,
Direction du Sport, du Tourisme et des Espaces Naturels
Hôtel du Département - 59047 LILLE CEDEX (03.20.63.53.89)
pdipr@cg59.fr

Extrait de la carte IGN 2607 Est - Convention n° 8924/IGN - Copyright 2006.
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Ce projet a été cofinancé
par le Fond Européen de
Développement Régional.


